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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007
Traitement des comptes de frais reportés
1. Référence :
C-3.16 : Mémoire d’analyse de l’AQCIE-CIFQ, pages 19 et 20
Préambule : 
« Nous croyons que ces comptes de frais reportés, contrairement à la demande du Distributeur, devraient être rémunérés aux taux de la dette du Distributeur (soit au taux de la dette intégrée d’Hydro-Québec) et non pas au taux de rémunération du capital de la base de tarification » 
Demandes :
1.1 Selon vous, est-ce que la rémunération des comptes de frais reportés au taux de la dette d’un distributeur est une pratique réglementaire reconnue ?

1.2 Veuillez indiquer quels organismes de réglementation ont permis d’utiliser le taux de la dette pour rémunérer les comptes de frais reportés de la base de tarification et veuillez fournir les références aux décisions pertinentes.
1.3 Veuillez justifier votre proposition eu égard aux décisions antérieures de la Régie portant sur la rémunération des comptes de frais reportés.

